
Hébergement à la ferme : connaître et comprendre

Accueil à la ferme

OBJECTIFS

• Comprendre les bases de la réglementation juridique selon les différents types

d’hébergement.

• Juger la faisabilité économique de son projet.

• Identifier les moyens de communication à mettre en œuvre.

• Connaître les expériences d’agriculteurs-hébergeurs expérimentés.

ENJEUX

De nombreux agriculteurs souhaitent développer l’accueil à la ferme en complément

de leur activité principale. Cependant, beaucoup manquent d’informations et

connaissances. Cette formation vise à fournir des informations synthétiques sur les

différents types d’hébergement à la ferme, les réglementations existantes et des

retours d’expérience afin d’accompagner les agriculteurs dans la réflexion de leur

projet

PRÉ-REQUIS

Aucun

CONTENU

• Présentation des différents types d’hébergement à la ferme : gîte, camping à la ferme

et hébergement insolite.

• Réglementation et aspects juridiques.

• Rentabilité économique.

• Communication, promotion.

• Organisation du temps de travail.

• Exemples concrets.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel, distanciel

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

FD CIVAM du Gard

DURÉE : 1 jour(s)

TARIFS

Non agricole 552 €

VIVEA Gratuit

Demandeurs d'emploi, RSA, salariés,... :

nous contacter

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Julija SMISKAL

smiskal@civamgard.fr

FD CIVAM du Gard

30 rue des épaulettes - ZA de

l'Arnède

30250

SOMMIÈRES

Tel. 04.66.77.15.04 ou 07 69 91 39

93

N° d'organisme de formation :

91.30.00.40.930

Inscription sur www.civamgard.fr

NOTE : Apporter son pique-nique !

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

13/01/2026 Sommières ou communes autour 30250 Gard Armand-Bernard Marguerite,

Accueil Paysan Occitanie

THÈMES

Création d\'activité / diversification Accueil Agritourisme

Accueil

FINANCEURS

VIVEA

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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